
 
   Départ ement  de l ’ A isne               Républ ique Française  
 
                                                     V I LLE DE CHA T EA U -T HI ERRY  

                                                                                                                                    

 

 

 

 
              

P l a c e  d e  l ’ Hô t e l  d e  V i l l e  -  B . P .  2 0198  -  0 2405  Ch â t ea u - Th i e r r y  C ed ex  
Té l  :  0 3 . 2 3 . 8 4 . 8 6 . 8 6  -  FA X  03 . 2 3 . 8 4 . 8 6 . 9 9  
ema i l  :  c o n t a c t@v i l l e - c h a t e au - t h i e r r y . f r  

www.chateau-thierry. fr  
 

 

 

 

 

Objet : Déclaration préalable d’une vente au déballage 

 

Une brocante ou un vide-grenier organisé par une association est considéré comme une vente au 

déballage et soumis à la réglementation applicable à ce type de vente. Ainsi, la manifestation doit faire 

l'objet d'une déclaration préalable en mairie. Les dirigeants de l'association doivent tenir un registre 

permettant l'identification des vendeurs. 

Vendre au déballage sans occupation du domaine public  

Une déclaration préa lable de vente au déballage doit être adressée par l’organisateur au 

maire, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou remise contre 

récépissé, 15 jours avant la date prévue pour la vente . 

 

Vendre au déballage avec occupation du domaine public 

Dans le cas d’une vente au déballage avec occupation du domaine public, la déclaration et la 

demande d’occupation du domaine public doivent être adressées concomitamment au maire 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou remise contre récépissé, un 

mois avant la date prévue pour la vente.  

 

 


